
 

 

 

  

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DE SEINE ET MARNE 

ARRONDISSEMENT DE PROVINS 

Extrait délibération n° 2025-21 

Le quinze avril deux mille vingt-cinq, le comité syndical du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SMAGE) des 
Deux Morin s’est réuni à la salle Henri FOREGEARD, de la Ferté-Gaucher (77320) sous la présidence de M. DE VESTELE Philippe. 
 
 

Date de convocation : 04/04/2025       Début de réunion : 18h30 

Nombre de délégués titulaires en exercice : 38 - Quorum : 20 

Présents : 28 - Votants : 30 

EPCI 
Titulaire 

Suppléant 
Compétence Nom Présents Représentés Absents 

Délégué au SMAGE des Deux Morin 

CA coulommiers Pays de Brie 

Titulaire SAGE GEMAPI M. MARCILLY Fabrice 
 

Pouvoir à M. VAUDESCAL 

 
 

Titulaire SAGE GEMAPI M. FOURNIER Pascal 
  

Excusé  

Titulaire SAGE GEMAPI M. THOMAS Cédric X 

  
 

Titulaire SAGE GEMAPI Mme TEMOIN-HADEY Marie Noëlle X 

  
 

Titulaire SAGE GEMAPI M. VAUDESCAL Jean-Louis X 

  
 

Titulaire SAGE GEMAPI M. MUSART Jean-Luc X 

  
 

Titulaire SAGE GEMAPI M. SAGNES Jean-Michel X 

  
 

CA Pays de Meaux 
Titulaire GEMAPI M. SARAZIN Régis X 

  
 

Titulaire GEMAPI M. ATTALI Didier 
 

Pouvoir à M. SARAZIN 

 
 

CA Val d’Europe Agglomération 

Titulaire SAGE GEMAPI M. VERDELLET Fernand X 

  
 

Titulaire SAGE GEMAPI M. DELVAUX Ghislain X 

  
 

Titulaire SAGE GEMAPI M. ROBBE Michel X 

  
 

Titulaire SAGE GEMAPI M. SETHIAN Eddy X 

  
 

CC des Deux Morin 

Titulaire SAGE GEMAPI M. DE VESTELE Philippe X 

  
 

Titulaire SAGE GEMAPI M. MOREL Frédéric X 

  
 

Titulaire SAGE GEMAPI Mme LAFOND Marguerite  X 

  
 

Titulaire SAGE GEMAPI M. ROUSSEAU Michael  X 

  
 

Titulaire SAGE Mme RAIMBOURG Claude X 

  
 

CC du Provinois 

Titulaire SAGE GEMAPI M. HANNETON Alain X 

  
 

Titulaire SAGE GEMAPI M. BOULLOT Alain X 

  
 

Titulaire SAGE GEMAPI M. M. MAZZUCHELLI Olivier 
  

X  

Titulaire SAGE GEMAPI M. ARTHUR Olivier 
  

Excusé  

CC Val Briard Titulaire SAGE GEMAPI M. CUYPERS Marc 
  

Excusé  

CC Brie Champenoise 

Titulaire SAGE GEMAPI M. DHUICQ Etienne X 

  
 

Titulaire SAGE GEMAPI M. VIE Patrick X 

  
 

Titulaire SAGE M. GARCIA Juan X 

  
 

Titulaire SAGE M. COSTELET Guillaume X 

  
 

CC Sézanne Sud-Ouest Marnais 

Titulaire SAGE GEMAPI M. LIEGEOIS Michel X 

  
 

Titulaire SAGE GEMAPI M. DEGOIS Guy X 

  
 

Titulaire SAGE GEMAPI M. LAHAYE José X 

  
 

Titulaire SAGE M.THUILLIER Jean-François 
  

X  

CC Paysages de Champagnes Titulaire SAGE M. LOMBARD Maurice X 

  
 

Titulaire SAGE M. MOUSSY Jean-François 
  

X  

CA Epernay 
Titulaire SAGE M. LHEUREUX Christian 

  

X  

Titulaire SAGE M. DENIS Max X 

  
 

CC Sud Marnais Titulaire SAGE M. GONCALVES Alain 
  

X  

CC Canton de Charly sur Marne Suppléant SAGE M. BOURGEOIS Pierre X 

 
  

CA Région de Château Thierry Titulaire SAGE M. MOROY Alain X 

 
  

Secrétaire de séance : M. ROUSSEAU Michael 

 



Remboursement des frais kilométriques des membres du bureau syndical : Délibération n°2025-21 

Lors du bureau syndical réuni le 3 février 2025, il a été décidé que les membres du Bureau syndical du SMAGE des 2 Morin 
pourraient bénéficier du remboursement de leurs frais de déplacement engagés dans le cadre de leurs fonctions. 
Cette mesure vise à reconnaître l’engagement des membres du Bureau dans le suivi et la conduite des missions du syndicat, en 
facilitant leur participation active aux réunions et aux missions officielles, à l’exception des réunions de bureau et des comités 
syndicaux, pour lesquelles aucun remboursement n’est prévu. 
 
En conséquence, il est proposé au comité syndical : 

• D’approuver le remboursement des frais kilométriques des membres du bureau syndical dans le cadre de leurs 
déplacements pour assister aux réunions et aux missions officielles du SMAGE des 2 Morin (hors réunions du bureau et 
du comité syndical), 

• De fixer le montant du remboursement sur la base du barème kilométrique en vigueur publié chaque année par 
l’administration fiscale, 

• D’exiger la fourniture de justificatifs pour chaque demande de remboursement (date, lieu de départ, lieu d’arrivée, 
distance parcourue), 

• D’inscrire les crédits correspondants au budget du SMAGE des 2 Morin. 
 
Il est procédé au vote : soit 0 ABSTENTION, 0 CONTRE, 30 POUR. 

→ Le remboursement des frais kilométriques des membres du bureau syndical est approuvée : Délibération n° 2025-21 

 

Date de publication : 06/05/2025 
Président du SMAGE des Deux Morin 

    Monsieur DE VESTELE Philippe 
 

 

Certifié exécutoire 
Transmis en préfecture 
Le   06/05/2025 
Affiché le 06/05/2025 
Fait à La Ferté Gaucher, le 06/05/2025 
Le Président  
   


